
ACTIONS PHARES 2019
Désimperméabilisation et végétalisation 
du cimetière Buisserate : réduction des 
surfaces minérales, réalisation d’allées 
en terre-pierre engazonnées, plantation 
d’arbres.

Vente d’une ferme et de 3 ha de terrains 
à une agricultrice pour une exploitation 
maraichère en bio.

Réalisation d’un diagnostic «déchets» par 
la Métropole et mise en place du tri à l’école 
élémentaire Néron.

Remplacement de quatre véhicules Crit’air 
4 ou 5 par des Crit’air 1 et 2.

Mise en place d’un marché pour la restau-
ration scolaire avec critères : 300 repas par 
jour avec 1 composant bio, 20% de produc-
tion locale, 80% frais.

Incitation au tri du verre : participation au 
dispositif Cliiink de la Métropole.

SAINT-MARTIN-LE-VINOUX
Bilan annuel 2020
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Date d’engagement : 2005

Niveau d’engagement choisi par la commune : parcours 2

Nombre d’agents/salariés : 140

Nombre d’habitants : 5 750

Élue référente : Virginie Lopez

Contact :  Guilhem Musuy 
g.musuy@ville-saint-martin-le-vinoux.fr

INFOS COMMUNE

 Jouons  
 collectif  
 pour  
 le climat 

ACTIONS PHARES 2020
Poursuite de la rénovation de l’éclairage par 
la mise en place de LED, pour un budget de 
plus de 14 000 €.

Rénovation et extension de l’école, trans-
formée en accueil de loisirs à Lachal : 
construction en bois local (AOC bois de 
Chartreuse), isolation intérieure et instal-
lation d’une chaudière à granulés.

Création d’un marché de producteurs locaux : 
vente de produits alimentaires majoritai-
rement issus de la commune.

Adaptation des grammages dans les écoles 
pour lutter contre le gaspillage alimentaire.

A Lachal, désimperméabilisation  et végéta-
lisation de la cours de l’ancienne école, avec 
installation d’espaces de jeux sur écorce, 
de carrés potagers, et d’un mini verger.

Démarrage d’un audit énergétique de l’Hôtel 
de ville, afin d’évaluer les travaux néces-
saires à l’application du décret tertiaire.

ORGANISATION ET MOYENS
Une élue référente.
Un agent identifié comme référent Plan Air 
Energie Climat pour la commune.

CONTRIBUTION AUX OBJECTIFS


